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SEANCE DU 14.05.2025

5.1 _ NOIDANS LES VESO UL _ 1A, 1.8, 2 RUE DE LA LIBERTE : REHABILITATI ON GLOBALE DE 21 LOGEMENTS

ll est proposé au Bureau d'Habitat 70 de délibérer sur le projet de réhabilitation de 21- logements collectifs situés

N'1A/18 -2 rue de la Liberté à Noidans-Les-Vesoul.

Ce bâtiment a été construilen1rgT2 et mis en service en 1973. Le chauffage et l'eau chaude sanitaire sont de type

collectif au gaz alimenté par une chaufferie collective située 3 rue de la République.

L,objectif est d'améliorer les consommations de chauffage en procédant à une isolation du bâti, mais aussi de

pérenniser l'attractivité des logements en rénovant 50% des salles de bains (cas de remplacement des baignoires par

des douches, à la demande) et rapporter des éléments de confort et de sécurité'

Les travaux prévus permettront d'atteindre le niveau BBC Rénovation (104 kWh/m'z/an) et de réduire les

consommations de chauffage selon l'étude thermique. Le CEP envisagé est prévu à 91 kWhEPlm2.an; passage de

l'étiquette D à l'étiquette C (Etiquette méthode RT Ex).

Da ns ces cond itions, u ne réd uction d e l'ord re de 30% de la factu re de chauffage peut être envisagée.

A noter que ce bâtiment a déjà bénéficié de travaux d'isolation par l'extérieur, la réhabilitation vient compléter ces

travaux pour atteindre la performance énergétique nécessaire à la demande de subventtons et au confort thermique

de l'ensemble des logements.

Programme de travaux détaillé

..'. Clos couvert
o Changement de l'ensemble des menuiseries extérieures des logements et du local en RDC

I Obturations des châssis des locaux annexes en RDC

. Remplacement des portes métalliques extérieures

o Complément d'isolation thermique par l'extérieur de l'acrotère en liaison avec l'isolation extérieure déjà

réalisée pour atteindre la performance thermique. Travaux préparatoires de rebouchage en maçonnerie

o Mise en place d'lTE en compléments sur les panneaux de remplissage des châssis vitrés fixes des logements

o Réfection de la toiture terrasse, remplacement de l'isolation et mise en place de garde-corps périphériques

r Une option préconisant le recours à des produits biosourcés sera étudiée
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* Parties communes :

. Modification du réseau VMC collective (remplacement en caisson basse pression, remplacement des bouches

VMC dans les logements)
I Mise en place de portes coupe-feu séparatives pour l'accès aux caves et remplacement des portes individuelles

des caves
o Mise en place de portes séparatives entre les halls et les montées d'escalier
o Mise en place d'isolation en plafond haut RDC des locaux non chauffés, calorifuge des tuyaux ECS, bouclage du

réseau ECS

. Remplacement des faux plafonds bois des halls en RDC en placo acoustique avec modification de l'éclairage du

RDC et des étages (détection à leds)
. Remplacement des boîtes à lettres ; mise en place de faïences jusqu'à la l-èr:e volée de l'escalier. Peinture des

montées d'escalier
o Mise en place de luminaires à LEDS avec détection de mouvement dans les montées d'escalier
. Ajout de mains courantes dans les volées d'escalier
r Réfection des antennes

* Logements :

o Remplacement des portes palières
r Réfection complète des installations électriques
. Modification/réfection des salles de bain et des WC (sols, murs, plafonds).
. Création de douches en remplacement des baignoires (provision 50%) variable selon le retour de l'enquête

locataire
r Changement de l'ensemble des vannes thermostatiques
o Réfection des sols des balcons en résine et remplacement des pavés pour les terrasses en RDC

o Création d'attente lave-linge et d'un réseau VMC dans les celliers

Financement

Le coût prévisionnelde la réhabilitation des 2l- logements s'élève à 1203 963,95€TTC

Le financement prévisionnel comprend une mise de fonds propres de 20,25%, Le solde est financé (sous réserve

d'acceptation des dossiers) par le fonds FEDER (84 000€), l'appel à projet régional Effilogis (62 000€), un Eco prêt
(283 500 €) et un prêt PAM (648 730.60€) de la Caisse des Dépôts et Consignation.



Evolution des lovers et bra des charees de chauffase orévisionnelles oou r la réhabilitation des 21 lopements

Au vu du bouquet de travaux prévu, il est proposé de valider le principe d'une hausse des loyers de L0% dans la

limite des plafonds fixés par le conventionnement d'origine.
L'augmentation sera applicable au 1-u' janvier de l'année suivant la date de réception des travaux (une seule
augmentation par an). Elle sera soumise au préalable à l'accord des associations de locataires, des locataires et de la

direction des territoires, conformément au CCH 1.353.9.3.

Itrl'de

logement

z

L'augmentation de loyer sera partiellement compensée par une réductron des charges de chauffage et par une
ré-évaluation des droits APL, variable selon les occupants des logements

Une réunion de concertation permettra de rencontrer les locataires et les associations de locataires, de leur
présenter le programme de travaux, et de leur soumettre un accord locatif pour validatron du programme de
l'intervention et des augmentations de loyers proposées,
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L'évolution des loyers et des charges de chauffage se présentent comme suit
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1) Selon régularisation des charges 2025

2)* Bosé sur une réduction de 50 % des consommotions de chauffage (-> réduction de i0 % de lo facture totale) selon

étude thermique faite dans les conditions théoriques fixées par lo réglementation thermique
* Vqleurs données à titre indicotif seulement et pour un coût de I'énergie pris égol à sa voleur 2025

Le Bureau d'Habitat 70 à l'unanimité autorise son Directeur Général à :

- Signer tous documents et pièces nécessaires à l'établissement et à la passation des marchés ainsi que tous les'

documents relatifs au financement des opérations de réhabilitation de 21- logements situés LA11'B et 2 rue de la

Liberté à Noidans les Vesoul,

- procéder aux augmentations de loyer présentées sous réserve de l'accord des locataires, des associations de

locataires et de la Direction des Territoires.

Pour extrait délivré conforme
Fait à Vesoul le 1510512025

Le Directeur général

Olivier ROSAT


